Les contrats spéciaux

Introduction

1. Contexte et notion

a. Lien juridique entre 2 personnes où l'une d'elles doit faire une prestation à l'autre

1. Il y a deux parties

1. Le créancier: celui qui a la foi ( le crédit (face active).

2. Le débiteur ( dette (doit quelque chose).

2. Une prestation

Au sens large (pas de numerus clausus sur les contrats). Il faut un sacrifice du débiteur: un engagement positif ou négatif.

3. Un lien juridique

Ce est lien juridique. Le débiteur doit faire sa prestation et il est soumis à la garantie. Le créancier peut saisir le juge (exécution forcée). La garantie est concrétisée par les dommages-intérêts. Toute dette est soumise à la garantie; toutefois il existe des obligations qui n'ont pas de garantie.

4. Un fondement

Toute obligation doit avoir une cause ( une reconnaissance par la loi. La notion de cause renvoie aux sources des obligations. La cause dépend des sources (importance théorique).

	Sources

	Contrat vicié (irrégulier - torts)
	Contrat régulier (contrats)

	Acte illicite
	Enrichissement illégitime
	Appartenant à un groupement
	Acte analogue
	 Acte juridique

	
	
	
	
	Contrat
	Autre


Il y a donc un rapport d'obligation. Il y a la créance contractuelle entre le débiteur et le créancier. Le contrat crée le cadre où vont s'insérer les obligations.

b. Le contrat

1. Un acte juridique

2. Relation juridique

CO 1: contrat comme acte juridique. Les contrats spéciaux sont relativement juridiques. Le contrat peut aussi être la forme.

Le contrat contient:

· 2 manifestations de volonté (échanges) qui débouchent sur un accord.

· 2 effets:

1. Effet formateur: les parties sont liés. Il faut s'en défaire d'un commun accord (les exceptions prévues par la loi).

2. Obligatoire: il lies les parties.

2. Les sources formelles en général

a. Le code des obligations

· Historique cf. résumé

· Partie générale (CO 1-183) et la partie spéciale (CO 184-551).

b. Les autres normes légales

· Droit suisse: CC, partie générale du CO.

· CVIM: la Convention de Vienne (ratifiée) pour le droit international des échanges. Un dénominateur commun avec le système des USA. Un système qui concilie les intérêts des 2 hémisphères (Nord / Sud).

· Les lois spéciales: la loi sur le voyage à forfait.

· Les règles de droit international privé: les normes sur les problèmes qui ont un élément d'extranéité.

· En droit international: les normes communautaires et les normes américaines (influence ucc).

c. Les normes volontaires

· La première source est le contrat individuel (volontés).

· Les conditions générales qui ne sont pas des lois. Elles sont valables si elles sont intégrées dans un contrat.

· Les conventions collectives.

· La loi

1. Les règles impératives: elles ont la priorité sur le contrat.

2. Les règles dispositives: elles ont un caractère subsidiaire ( les parties peuvent y déroger.

Selon la liberté contractuelle, les parties peuvent s'engager (à condition d'avoir la capacité civile). Elles peuvent tout faire. La limite est donnée par les règles impératives qui représentent le cadre minimum. Cette limite est au-dessus des contrats.

Les règles dispositives vont compléter les lacunes de la liberté contractuelle (car on ne peut pas tout prévoir) ( les règles supplétives.

3. L'application des règles de la partie spéciale

a. Le contenu des règles

1. Définition du contrat

CO 226a se rapporte à la vente à tempérament. Dans tous les contrats, il y a une définition ( Le vendeur s'engage à livrer la chose avant le paiement du prix qui se fera par acomptes. La définition sert à définir et à délimiter le champ d'application. CO 226m précise encore le champ d'application.

· CO 226a est la définition de la vente à tempérament: elle délimite le champ d'application et CO 226m précise le champ d'application.

1. Tous les contrats ont leur définition (entreprise, travail, édition). La partie spéciale consacre des exigences de forme. La partie générale forme la base, pour les contrats déterminées. Il y a des règles spéciales. En principe, aucune forme spéciale n'est exigée (CO 11), à condition que la loi n'en prescrive pas une (CO 226a).

2. Formation du contrat

Certaines dispositions modifient la formation du contrat (forme, autorisation...)

3. Effets et obligations des contrats

Certaines dispositions prévoient les effets et les obligations des parties. CO 226a prévoit des obligations en plus par rapport à CO 184. Les obligations du vendeur restent les mêmes. 

4. L'inéxuction du contrat

Viennent ensuite les dispositions sur l'inexécution des obligations (CO 97ss). La partie spéciale complète (CO 226m, 226i, 226k) le régime de la partie générale (CO 107 sur la demeure). 

5. Extinction du contrat

Finalement interviennent les dispositions sur la fin du contrat. Il y a des contrats de durée et la partie générale ne prévoit pas les détails (contrat durée ( contrat bail à loyer CO 253).

6. Autres

Il y a en plus une multitude d'autres règles spéciales.

b. La portée des règles de la partie spéciale

Il faut être en présence d'un contrat nommé (du CO, d'une LF...). Mais il existe des contrats innommés tel que l'affacturage (cession de créances à un organisme qui s'occupe du recouvrement).

La partie spéciale servira à

1. Combler les lacunes des parties

2. Normes impératives

1. Normes impératives

Une violation d'une règles impérative entraîne la nullité du contrat (CO 20). Les règles impératives peuvent être relatives à la forme (CO 11 + 20, 226a III) ou prévoir quelles règles sont impératives (CO 362 + 20) ( vacances (CO 319).

Pour analyser un contrat, il faut tout d'abord considérer la volonté des parties puis qualifier le contrat, enfin vérifier la validité du contrat.

2. Normes dispositives

Il y a aussi des règes dispositives ( qui doit faire l'emballage. Elles interviennent quand il y a une lacune dans le contrat: on trouve une règles supplétive.

3. Schéma

	Formation du contrat

	partie générale 
	partie spéciale (rare)
	pré-contrat (promesse de vente)

	Exécution 

(dans 90% des contrats)

	partie spéciale 
	partie générale 

	Inexécution

	partie générale (CO 97ss)
	partie spéciale 
	contrat

	Fin 

(contrat de durée)

	partie spéciale 
	contrat

	Autres éléments

	contrat


     

c. Contrats nommés et contrats innommés

	Contrats

	Nommés
	Innommés

	Détaillés
	Généraux
	Allusifs
	Mixtes
	Sui generis

	
	
	
	Combiné
	Double nature
	

	
	
	
	Composés


1. Contrats nommés

Les contrats nommés sont définis par la loi; ils font l'objet d'une réglementation spéciale du Code ou d'une autre loi. Le législateur est donc intervenu. Cette intervention peut avoir des portées différentes:

· Les réglementations détaillées: Contrats réglés de manière détaillée ( CO 226a, LVF

· Les réglementations générales: Contrats réglés à grands traits à partir de quelques principes généraux ( le mandat

· Les réglementations allusives: Contrats évoqués par loi qui ne fait qu'admettre le principe ( le porte-fort (CO 111), effectuer un renvoi ( échange (CO 237), régler un aspect particulier ( jeu et pari (CO 513).

2. Contrats innommés

Les contrats innommés sont tous les contrats qui ne sont pas réglés par la loi, qu'il s'agisse de la partie spéciale ou d'une autre loi.

a. Contrats mixtes

Les contrats mixtes combinent en un même accord plusieurs prestations appartenant à des contrats (nommés) différents: une constellation.

· Les contrats combinés: une partie promet plusieurs prestations ressortissant à plusieurs contrats ( un contrat: vente de cassette (184) et un mandat (enseignement)

· Les contrats à double nature: les parties promettent d'échanger des prestations appartenant à des contrats différents (échange de 2 prestations de 2 contrats différents) ( Le concierge promet de garder et entretenir l'immeuble (entreprise ou travail) contre la mise à disposition d'un local d'habitation (bail).

b. Contrats sui generis

Ces contrats sont d'un genre qui leur est propre. Les parties choisissent une prestation qui n'est visée par aucune forme de contrat. CO 19 consacre le principe de la liberté de contracter ( les parties ont donc la possibilité de faire autre chose.

· L'affacturage
 est un contrat sui generis qui ne répond à aucune définition. Un professionnel transfère à un tiers l'encaissement des factures résultant de son activité.

( Il y a des contrats composés dans lesquelles les parties font une combinaison entre 2 contrats en soi distincts ( des contrats se greffent dessus (liés). Le lien devient le fondement ( Vente (ascenseur), maintenance (entretien). Les parties entendent lier le sort de ces 2 contrats.

d. Hiérarchie

1. Impératives

2. Contrats individuels

3. Conditions générales et conventions collectives

4. Dispositives

1. Les normes impératives

a. Appliquées aux contrats nommés

Les normes impératives de la partie spéciale s'appliquent d'abord aux contrats nommés. 

b. Appliquées aux contrats innomés

On peut les appliquer aux contrats innommés, s'il est établi que les parties on fait un contrat sui generis pour échapper aux de la partie spéciale ( Une vente par acomptes via la banque. Dans la vente, les règles impératives sont définir les règles auxquelles les parties ne pourront pas déroger.

2. Les normes dispositives

a. Appliquées aux contrats nommés

Les normes dispositives vont combler si les parties n'ont rient prévu ( CO 189 (frais de transport). Ceci est possible que si le contrat remplit les éléments de CO 184. En plus, cette norme correspond à l'esprit du contrat. Il n'y a pas de règles dispositives dans une vente atypique. 

b. Appliquées aux contrats innomés

Les règles dispositives dans un contrat innommés peuvent aussi s'appliquer, si le juge établit une analogie ( les contrats mixtes.

4. La classification des contrats

1. Les contrats nommés et innommés.

a. Selon la portee de la conséquence juridique

· Les contrats de dispositions: affectent directement et définitivement l'existence ou le contenu d'un droit appartenant à l'une des parties. L'actif diminue: on renonce à une dette. L'acte de disposition implique le pouvoir de disposition.

· Les contrats générateurs d'obligations: donnent naissance à une obligation au moins. Le passif augmente (naissance d'une créance). On fait naître une obligation (l'emprunteur a une dette).

b. Selon la relation entre les prestations

1. Les contrats unilatéraux

Contrats dans lesquels une seule partie s'engage. Il qu'il y ait une acceptation. 

· donation

· caution

2. Les contrats bilatéraux imparfaits

Une partie promet une prestation principale, l'autre partie promet une prestation accessoire ou conditionnelle.

· prêt

· mandat gratuit: la prestation principale du mandant est d'exécuter la tâche du mandat; le mandataire doit juste rembourser les frais (( contre-prestation)

3. Les contrats bilatéraux parfaits ou synallagmatique

Les 2 parties se promettent des prestations qui se trouvent dans un rapport d'échange. Ces contrats sont donc fondés sur une relation d'échange. Il y a deux prestations où l'un est déterminée par l'autre. Les 2 prestations ne doivent pas être égales. l?égalité des prestations n'est pas une condition.

Une des partis peut aussi faire une stipulation pour autrui (112). Les deux parties peuvent les 2 faire un 112, c'est-à-dire un contrat synallagmatique: do tu des, je promets, car tu promets.

Conséquences:

· CO 82, on ne peut pas s'exécuter si l'autre prestation n'est pas faite

· CO 107 la demeure

· CO 119 II impossibilité

· bail

· vente

· prêt à titre onéreux

4. Les contrats multilatéraux

Chaque partie fait sa prestation en vue du but commun.

· société

5. Les contrats à titre gratuit et à titre onéreux ou salariés

· Contrats gratuits: donation, dépôt, mandat ordinaire, prêt

· Contrats onéreux: bail, entreprise, vente, travail, mandant professionnel

c. Selon la relation au temps

1. Les contrats simples

Ils ont pour objet une dette simple, à exécution instantanée. L'extinction est immédiate.

· vente, donation

2. Les contrats de durée

Ils ont pour objet une dette durable, dont l'exécution doit être fournie aussi longtemps que dure la dette. Il n'y a pas de théorie générale des contrats de durée. Gauch fut le premier à s'y lancer (Dauervertrage). Les contrats de durée posent un certain nombre de problèmes auxquelles le code ne répond pas.

On ne peut pas appliquer les règles sur la demeure (CO 107) aux contrats de durée (.

· bail, travail, société

3. Les contrats analogues aux contrats de durée

Ils n'ont pas pour objet une dette durable, mais ils s'exécutent dans le temps. Il y a donc un élément durable.

· vente à livraison successives, entreprise (résultat), édition, mandat (avocat, médecin)

d. Selon la portée territoriale

1. Les contrats internes

Ils lient les parties résidant en Suisse ou concernent des prestations exclusivement échangées en Suisse.

2. Les contrats internationaux

Leur portée dépasse précisément celle du pays, même si le droit suisse leur est applicable. Il y a un élément d'extranéité ( LDIP (triage) ( droit national.

Les contrats internationaux se délocalisent. On fait une élection de droit (~ droit suisse) et on applique les principes généraux, les usages du droit commun international. Il y a la CVIM, lex mercatoria, unidroit, le droit communautaire (( principes généraux du droit des obligations).

La clause arbitrale se développe de plus en plus. La Chambre Commerciale Internationale est souvent saisie.

e. Selon le domaine d'application

1. Les contrats civils

Les contrats civils sont les contrats au sens classique

2. Les contrats commerciaux

Ces contrats sont plus développés dans le monde des affaires. Le droit suisse ne les distingue pas dans le CO. On tend à créer une branche propre.

· bail commercial, vente commercial, leasing financier, affacturage

3. Les contrats ruraux

Ces contrats sont spécialement conçus pour le secteur agricole

· vente immobilière CO 218, LDFR, LBFA

4. Les contrats de consommation

Ces contrats sont généralement destinés à protéger les consommateurs dans les affaires courantes. On part de l'idée qu'il y a un trop grand clivage entre les parties. On introduit beaucoup de formalisme (droit impératif) pour protéger la partie faible.

· LCA

· Cautionnement CO 492

· vente à tempérament (CO 226a), LVF, LCC

· CO 6a et 40a
· les règles européennes de la consommation

· LDIP 120 (114) prévoit une catégorie spéciale qui protège les consommateurs: contrat de consommation
.

f. Selon l'objet de la prestation caractéristique

1. Contrat d'alinéation

Contrat par lequel une partie s'engage à transférer à une autre une chose ou un droit.

1. La vente (CO 184)

Le vendeur promet de livrer une chose et de transférer la propriété, contre le paiement d'un prix. Si on enlève le prix, on aurait eu une donation. Si on remplace le prix par une chose, on aura un contrat d'échange.

On peut passer la propriété céo au lieu de la vraie propriété (( leasing). On peut vendre une créance (affacturage).

a. La vente mobilière et la vente immobilière

	Vente

	Mobilière (CO 187)
	Immobilière (CC 655)

	Commerciale
	Civile
	Agricole
	Ordinaire

	CH
	CVIM
	Ordinaire
	Par acomptes
	LDFR
	CH
	LFAIE


 Ce qui est meuble n'est pas immeuble (cela renvoie à CC 655).

Les ventes mobilières peuvent être civiles (ordinaires ou par acomptes) ou être commerciales (CO 190, 215, ventes internationales, CVIM).

Les ventes immobilières sont parfois soumises à des régimes spéciaux (agricole LDFR), mais aussi ordinaires (droit suisse, lex friedrich).

Les contrats de livraison, de fourniture... sont des contrats de vente.

b. La vente (CO 184)

C'est un contrat générateur d'obligations (on s'engage) synallagmatique, onéreux et simple.

c. La vente aux enchères (CO 229)

Toutes les règles de la vente sont applicables. Le mode de conclusion de contrat est changé: l'échange de volonté.

d. La vente par acomptes (CO 226a/226m)

On exclut les ventes commerciales.

e. La vente par paiement préalable (CO 227)

On paie avant de recevoir la chose (contrat qui disparaît).

2. Contrats d'usage

Contrats par lesquels une partie cède temporairement à une autre l'usage ou la jouissance d'une chose, d'un droit, voire d'une valeur ( bail, prêt

1. Le bail à loyer (CO 253)

Le bailleur s'oblige à céder l'usage de la chose en contrepartie d'un prix (loyer). C'est le type même du contrat de durée.

	Loyer

	Mobilier
	Immobilier

	
	Protégé
	Autres

	
	
	Habitation
	Commercial


2. Le bail à ferme (CO 275)

Le but de la cession n'est plus l'usage, mais la jouissance (fructus). On peut retirer le bénéfice de la chose (en plus de l'usage). Le loyer devient un fermage.

La chose produit quelque chose. 

· Un restaurant que l'on construit est un bail à loyer. Si le restaurant existe déjà, c'est un bail à ferme. Le bail à ferme peut être agricole (LBFA) ou classique.

3. Le prêt (CO 305)

Si on enlève la prestation, on aura un prêt à usage ou un prêt à consommation. La différence est que le contenu change:

1. usage: on rend la même chose identique (CO 305)

2. consommation: on rend une chose qui a les mêmes qualités (CO 312)

Un prêt d'argent peut être:

· civil (CO 312)

· commercial (313 II + LB)

· consommation LCC (loi sur le crédit de consommation)

	Bail
	Prêt

	Loyer
	Fermage
	Usage
	Consommation

	Immobilier
	Mobilier
	Agricole
	Non agricole
	
	Ordinaire
	Crédit LCC

	Habitat, locatifs commerciaux
	Autres
	
	
	
	
	
	


3. Contrats de service

1. Contrat d'entreprise et de mandat

Contrats par lesquels une partie s'engage à titre indépendant à exercer une activité déterminée au profit d'une autre.

· Contrats de résultat: la partie qui rend le service promet le résultat escompté par l'autre (entreprise)

· Contrats de moyens: la partie qui rend le service ne promet qu'une activité en vue du résultat escompté, mais on ce résultat (mandat).

Dans un contrat de services, on a une prestation de service contre une prestation en argent (prix).

	Service

	Dépendant
	Indépendant

	travail (CO 319)
	résultat

contrat d'entreprise (363)
	moyen

contrat de mandat


Dans le contrat de travail (CO 319), la prestation (travail) est offerte contre le prix (salaire). S'il n'y pas de salaire: le contrat se fait à titre gratuit (innommé). C'est un contrat synallagmatique (CO 319). Il existe de nombreuses variations.

Les contrats indépendants ne contiennent pas l'élément de subordination du contrat de travail. Il peut s'agir d'un contrat d'entreprise (CO 363) ou un contrat de mandat (CO 394).

Le contrat d'entreprise implique un entrepreneur et le maître de l'ouvrage. Le mot ouvrage est l'élément central (das Werk). Il faut donc un résultat. Même l'architecte qui fait des plans est tenu à un résultat.

Le contrat de mandat exige que des services soient rendus (sans promettre un résultat) uniquement.


Dans la vente, on doit livrer un chose. 

Dans le contrat d'entreprise, on doit faire un travail et livrer un chose. L'entrepreneur garantit le résultat. il doit livrer une chose sans défauts. Il n'y a aucun paramètre aléatoire. Le contrat d'entreprise est un contrat de durée analogue. 

Dans le contrat de mandat, le mandataire promet un activité, mais pas un résultat, mais on en vise un.

2. Gestion d'affaires, représentation commerciale et assignation

Ces contrats ne sont pas tout à fait un mandat.

a. La gestion d'affaire (CO 419)

Il n'y a pas un contrat. S'il y en avait un, on aurait un mandat. La loi assimile à un contrat:

· la situation d'urgence

· l'autre n'est pas présent

· les intérêts présumés et les intentions présumés.

C'est une règle générale (( partie spéciale)) = source d'obligations.

b. La représentation commerciale (CO 458)

Le législateur traite les pouvoirs du représentant de commerce. Ici aussi il y a un problème de partie générale.

c. L'assignation (CO 466)

L'assignation joue un grand rôle dans le domaine bancaire (des règlements).

1. L'assigné doit donner

2. L'assignant donne un mandat à l'assigné de remettre quelque chose à l'assignataire

3. L'assignataire doit accepter.

C'est un contrat selon le Code. En fat l'assignant donne 2 mandats. Les 2 mandats sont en fait liés. La réunion des 2 mandats permet de déduire des droits directs entre l'assigné et l'assignataire qui normalement n'ont aucun lien.

4. Contrats aléatoires

Contrats par lesquels une partie promet une prestation pour le cas où se réaliserait une condition déterminée (jeu et pari, assurances).

Ces contrats comportent des conditions (des éléments aléatoires). 

· Les contrats d'assurances: un éventuel sinistre est une condition

5. Contrats viagers

Contrats dans lesquels une partie s'engage à fournir à une autre les prestations nécessaires à l'entretien de celle-ci (CO 516).

· Les contrats viager contiennent un élément aléatoire: il y a la rente viagère et l'entretien viager.

6. Contrats de sociétés

Contrats dans lesquels les parties s'engagent à faire des prestation en vue d'un but commun.

7. Contrats innommés

La représentation exclusive (horlogerie; bière; les voitures) qui est un contrat cadre de vente: le distributeur donne une exclusivité.

1. Commission (CO 425)

Le commissionnaire achète ou vend en son nom propre mais pour le compte d'autrui quelque chose.

2. Consignation

Ce n'est pas CO 92. Naville fait des contrats avec des kiosques indépendants. Quel est le lien entre Naville et Le Matin / Le Temps. On doit restituer les invendus.

3. Franchise

Le franchiseur autorise le franchisé à utiliser sa marque (know-how) avec comme contre partie une commission. ( Il n'y a aucune règle. Le droit européen a élaboré des règles à ce sujet (TUE 85 III et directives en droit de la concurrence).

4. Contrat d'affacturage (factoring)

Le facteur fait un contrat avec quelqu'un, qui a un tas de créances contre un tiers. C'est une cession globale de créances (CO 164 et 170). Il y a des règles spéciales sur la garantie. Le facteur paie pour les créanciers et il va prendre une commission:

1. Valeur du service qu'il rend (frais généraux): prix du service

2. Risque

Le point de départ est la cession globale de créances.

5. Transaction

C'est un accord qui met fin à un différend. Il y a une prestation et la contrepartie de renoncer à sont action.

· Dans la LCR (87 II), il y a souvent des transaction.

II. Les contrats

1. Le cautionnement

1. Conditions (définition et forme)

2. Objet (devoirs, obligations des parties)

3. Fin (modalités d'exécution)

a. Définition et champ d'application (CO 492)

1. Définition

"Le cautionnement est un contrat par lequel une personne s'engage envers le créancier à garantir le paiement de la dette contractée par le débiteur".

1. Un créancier, un débiteur, une tierce personne (la caution)

2. Garantie de n'importe quelle créance

La caution peut se retourner contre le locataire. La banque va prendre des intérêts. C'est un contrat interne qu'elle passe avec le locataire. Il y a un lien entre la créance principale et la créance accessoire.

Exemple: SIA 118



1. Le maître de l'ouvrage va montrer qu'il y a une créance.

2. Il se retourne contre la caution.

3. La caution essaie de sauver les billes, après elle paie.

· Deux créances indépendantes

La garantie irrévocable est totalement indépendante de la créance principale. Ici la banque paie tout de suite. Après coup, elle se retourne contre l'entrepreneur et c'est à l'entrepreneur de prouver qu'il n'y avait pas de créance.

Il doit y avoir un lien d'accessoriété entre la dette principale et la caution. Il faut distinguer entre le prote-fort, la garantie bancaire et le cautionnement. La garantie à intérêt remplace de plus en plus le cautionnement.

Validité de l'obligation (CO 492 II)

Le cautionnement ne peut exister que s'il repose sur une obligation valable. Elle doit être exempte de tout vice: capacité, représentation, forme, objet, consentement. Pourquoi? on ne veut pas que le cautionnement permette de détourner les contrats nuls.

CO 492 III

Il y a un contrat non valable (erreur, incapacité). La caution le sait et il va en répondre. En fait, il devient un garant. La même règle s'applique à la dette prescrite. De l'aval (CO 1020) est une garantie pour lettre de change, c'est-à-dire une forme de cautionnement. CO 1022 est une lex specialis (le cautionnement est possible même si le contrat est nul). Dans le système des papiers-valeurs, la forme est le seul vice de nullité.

CO 492 IV

En principe, on a la présomption que les règles sont dispositives. Ici on présume que les règles sont impératives. En général, ce sont les banquiers qui font le cautionnement alors ils ont totalement détourné les règles dispositives
.

2. Forme (CO 493)

En général, il n'y a pas de règle de forme (CO 11). CO 493 exige la forme écrite (CO 12). La forme écrite doit contenir qui? quoi (engagement du montant) et la signature. Le but est de protéger la caution (qui est ici, la personne morale). 

CO 493 II prévoit pour les personnes physiques la forme authentique (un notaire dans les cantons d'AG, VS, BE, LU et un fonctionnaire dans les autres). La personne même doit écrire la caution (( forme écrite qualifiée si la somme est inférieure à 2'000.-) et s'engage comme caution solidaire.

3. Consentement du conjoint

Une personne mariée (de droit)

Vente





Entreprise





Mandat





Livraison





Réalisation





Entrepreneur





3





1





2





Maître de l'ouvrage





Caution





Garantie irrévocable





Entrepreneur





2





3





1





Maître de l'ouvrage








�19.10.98


�p. 17 polycopié: conditions générales. Chiffre 6: régime spécial de la demeure


�p. 67


�Vérifier le contenu réel de l'accord:


forme du contrat: définition du contrat ( champ d'application


opération ( comparer, voir si le contenu réel correspond à la forme voulue par le législateur.


( par exemple on dit que c'est un mandat alors qu'il s'agit d'un contrat d'entreprise


�p. 59
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